
À l’occasion du second anniversaire de l’entrée en vigueur de la loi sur

la continuité des entreprises (LCE), la FEB a invité une cinquantaine

d’experts (magistrats, avocats, juristes d’entreprise…) à une table ron-

de consacrée à une 'évaluation' de ladite loi. Elle s’est associée pour

cela aux réseaux de consultants CAP ('Continuité, accompagnement et

prévention') et CAP Netwerk Vlaanderen. Pour rappel, la LCE trouve son

origine dans un rapport établi par la FEB en 2004, à la suite de nom-

breuses auditions d’experts en matière de réorganisation des entre-

prises. Au cours de cette table ronde, Graydon a présenté des

statistiques détaillées qui confirment le succès remporté par la nouvelle

procédure de réorganisation judiciaire : 2.500 jugements ouvrant la pro-

cédure ont été prononcés depuis l’entrée en vigueur de la loi. Ces

chiffres sont particulièrement éloquents si on les compare à ceux du

concordat judiciaire : 78 procédures en concordat en 2008. Ce succès

statistique ne doit pas dissimuler un certain nombre de problèmes liés

à l’application de la loi. Des échanges de vues et d’expériences inter-

venus lors de la table ronde il ressort cependant que, après deux années

d’expérience, une 'loi de réparation' n'est pas nécessaire. Car les pro-

blèmes évoqués ne sont pas tellement liés à la LCE, mais plutôt à sa

méconnaissance ou à l’inutilisation des outils qu’elle offre, notamment

aux créanciers. À cet égard, une plus large information serait une bon-

ne chose. De même qu'une meilleure prévention et sensibilisation des

chefs d'entreprise.

La FEB souligne, au vu de ces premières réflexions, qu’un méri-

te non négligeable de la loi est de mettre en place le cadre d’une réor-

ganisation judiciaire qui faisait cruellement défaut. Certes les 2.500

recours à la LCE ne condui-

ront pas tous à une réorga-

nisation réussie, mais ils

permettront aux entre-

prises en difficulté et à

leurs créanciers de ne pas

avoir la faillite comme seu-

le issue.

Nathalie Ragheno –

nr@vbo-feb.be

existants, tels que les accords à long terme

conclus par l'industrie dans plusieurs États

membres.

Birgit Fremault – bf@vbo-feb.be

COUVERTURE 'DÉCÈS'

Des recommandations
des partenaires sociaux
pour les plans de pen-
sions complémentaires
À la suite d'une demande du ministre des

Finances, les partenaires sociaux ont été

consultés sur la question de l’interruption ou

l’absence de la couverture 'décès' dans les

plans de pensions complémentaires avec, com-

me conséquence, en cas de décès de l’affilié,

la perte, pour ses proches, du capital-pension

constitué (*). Cette question est fort sensible

pour les organisations syndicales. L'examen de

la question a permis de constater que la perte

ou l’absence de couverture 'décès' ne se posait

que très rarement. Les partenaires sociaux ont

toutefois émis plusieurs recommandations. La

première consiste, lors de l’instauration du

plan de pension, à prêter une attention parti-

culière aux situations où la couverture 'décès'

pourrait disparaître. Il s'agit, par le biais de

'structures d’accueil' – des assurances sépa-

rées utilisées lorsque l’affilié quitte l’entrepri-

se –, de prévoir une couverture 'décès'. Les

partenaires suggèrent, en outre, de bien infor-

mer l’affilié non seulement quand il quitte l’en-

treprise, mais aussi en cas de suspension

prolongée du contrat de travail (crédit-temps

ou invalidité). Enfin, ils suggèrent que le règle-

ment de pension prévoie la possibilité, pour le

prépensionné (qui devra attendre ses 60 ans

pour toucher son capital), de souscrire à une

assurance spéciale qui sera moins coûteuse

qu’une assurance individuelle (dans le jargon,

un 'contrat P').

La FEB se réjouit de cette solution, qui

n’impose pas de nouvelles obligations aux

employeurs. On se rend compte toutefois que

la concertation et l’information concernant les

plans de pensions complémentaires devien-

nent une nécessité.

Bernadette Adnet – ba@vbo-feb.be

(*) Voir www.nar-cnt.be > avis N° 1.771

UNION EUROPÉENNE

D'une perspective
volontaire à une gouver-
nance forte
Les chefs d’États et de gouvernement réunis à

Bruxelles les 23 et 24 juin derniers ont approu-

vé l’ensemble des recommandations nationales

proposées en avril par la Commission. Les

recommandations relatives à la Belgique sou-

lignent, entre autres, la nécessité d’accélérer

la résorption du déficit budgétaire en privilé-

giant la diminution des dépenses, de garantir

la viabilité à long terme des pensions en luttant

contre les départs anticipés, de faire des pas

dans la réforme du système d’indexation auto-

matique des salaires, et d’introduire une

dégressivité dans les allocations de chômage.

La FEB se réjouit que le tandem

Barroso-Van Rompuy soit parvenu, en fran-

chissant ce pas historique, à transformer une

union monétaire en une union dotée d'une poli-

tique économique beaucoup plus convergente.

La FEB estime que les recommandations de la

Commission européenne sont tout à fait perti-

nentes et que la note du formateur doit abso-

>

>

CONTINUITÉ DES ENTREPRISES

[I
N

F
O

R
F

E
B

2
3

—
3

0
J
U

IN
2

0
1
1

]>

Une première réunion d’évaluation de la loi

>

>

160

140

120

100

80

60

40

20

0 JAN
0
63
92

FEV
0
86
130

MARS
0

124
146

AVR
24
104
106

MAI
59
106
141

JUIN
78
120
0

JUIL
72
111
0

AOUT
24
62
0

SEPT
66
106
0

OCT
87
112
0

NOV
103
126
0

DEC
120
132
0

2009
2010
2011

Un mérite non
négligeable de la
loi est de mettre
en place le
cadre d’une réor-
ganisation judi-
ciaire qui faisait
cruellement
défaut.

D’avril 2009 à mai 2011 : 2.500 sursis
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